


Résumé 

Des études menées par la Commission européenne sur les allégations environnementales de 

produits et services commercialisés au sein de l’Union européenne ont montré que plus de 

la moitié des allégations environnementales en Europe étaient vagues, trompeuses ou non 

fondées. Ce greenwashing, assimilé à une pratique commerciale réputée trompeuse en 

Belgique, peut induire en erreur les consommateurs, discréditer les véritables initiatives 

environnementales et développer une concurrence déloyale entre les entreprises.  

Dans ce contexte de lutte contre le greenwashing et par le biais de son Green Deal 

européen, la Commission européenne a publié en mars 2023 sa proposition de directive 

«Green Claims» visant à renforcer et à encadrer les allégations environnementales, 

notamment en obligeant les producteurs à étayer leurs propos par des preuves scientifiques, 

à utiliser des informations exactes et à tenir compte de toute norme internationale 

pertinente. Bien que cette directive reposant sur l'approche de l'Analyse du Cycle de Vie 

ACV) ait des objectifs louables, la proposition a suscité de nombreuses critiques négatives de 

la part de grands acteurs du secteur privé. De nombreux manquements importants ont été 

identifiés telles que l'absence d'un cadre méthodologique unique (à l’instar de la 

méthodologie d’ACV avancée « Product Environmental Footprint » (PEF) propre à l’Europe), 

l'absence d'interdiction des allégations de neutralité carbone à l’échelle d’un produit, ou 

encore la non-prise en compte de certains impacts environnementaux (biodiversité, 

microplastiques, etc.). A ce stade de la procédure européenne de publication de la directive, 

force est de constater que le contenu de cette dernière est largement en deçà des attentes 

des groupes d’experts et des acteurs du développement durable.  

Au vu de la réception critique par les acteurs privés quant à l’absence de la méthodologie 

PEF comme méthodologie unique dans la proposition de directive, il y a fort à parier que 

celle-ci occupera une place plus importante dans version finale du texte. Cependant, des 

amendements ou exceptions seront nécessaire afin de satisfaire un public plus étendu qu’à 

l’heure actuelle, notamment en prenant en considération les revendications du secteur 

agroalimentaires et celles liées aux allégations de neutralité carbone, et en prêtant une 

attention particulière à l’impact sur les PME. 

Enfin, comme pour toute Directive européenne, les États membres de l’Union européenne 

seront dans l’obligation de transposer le contenu de cette directive en une loi nationale et, 

le cas échéant, renforcer le texte principal par des conditions plus strictes au niveau 

national. Il peut dès lors être envisagé que si la directive se voyait trop laxiste des États 

membres avant-gardistes au regard du développement durable et du respect des objectifs 

dans la lutte contre le réchauffement climatique viendraient à renforcer son contenu lors de 

la transposition du texte à l‘échelle nationale. 

  



 

 

Avant-propos 

Ce travail représente le fruit de plusieurs mois de recherche dans un domaine crucial : la 
lutte envers la crise climatique et la protection des ressources environnementales. Il est 
devenu impératif pour chacun d'entre nous de s'engager à titre individuel, mais également 
collectivement, dans la lutte contre le réchauffement climatique. La prise de conscience de 
cette urgence environnementale doit se traduire par des actions concrètes et une 
responsabilité partagée envers notre planète. Suivant ce master en gestion en cours du soir 
et travaillant activement dans l’accompagnement des entreprises dans la mesure de leur 
empreinte environnementale, je suis convaincu que l’engagement des entreprises dans une 
transition durable joue et joueront un rôle crucial. C'est pourquoi à travers ce travail j'insiste 
sur la responsabilité majeure que l'Union européenne a d’assumer un rôle de leader, 
d'inspiration et d'organe de contrôle pour toutes les initiatives liées à la stratégie de 
développement durable des entreprises sur le territoire européen. Seule une approche 
coordonnée au niveau européen peut garantir une transition vers une économie 
respectueuse de l'environnement et le respect des objectifs de l’Europe pour 2030 et 2050. 

Un élément-clé de l’engagement des entreprises dans une démarche de transition durable 
est leur devoir de transparence quant à l’impact environnemental de leurs activités. A cet 
égard et tout au long de ce travail, je mets en avant la nécessité de mettre fin au 
greenwashing et exprime mon espoir de voir la méthodologie d'Analyse de Cycle de Vie 
occuper une place centrale dans notre arsenal de solutions face à cette problématique. 
L'ACV offre une approche scientifique et rigoureuse afin d’évaluer l'impact environnemental 
d'un produit ou d'un processus tout au long de son cycle de vie. Son adoption généralisée 
permettrait de prendre des décisions éclairées et fondées sur des données objectives.  

Au-delà de son intérêt académique, j'aspire à ce que ce travail puisse le cas échéant 
bénéficier à d'autres parties prenantes. Qu'il s'agisse d’autres étudiants ou chercheurs, 
d'entreprises ou d'associations, je souhaite s’il le juge pertinent, que quiconque puisse tirer 
profit des connaissances acquises au travers de cette recherche. C'est pourquoi j’invite tout 
lecteur à considérer ce travail comme un document open source, accessible à tous ceux qui 
souhaitent le consulter et l'utiliser. Dans l'éventualité où mon promoteur et l'UCLouvain 
accueilleraient favorablement ce travail, je transmettrai également sur base volontaire ce 
document au Centre Commun de Recherche de la Commission, afin qu'il puisse 
éventuellement être exploité. Je tiens à souligner que je reste disponible pour fournir des 
informations supplémentaires liées à ce travail, à l'analyse de cycle de vie, à l'intérêt de cette 
méthodologie ou à toute autre question en rapport avec ce sujet. Mon engagement envers 
une transition durable de notre société va au-delà de ce travail, et je suis prêt à contribuer 
de manière continue à la sensibilisation et à la recherche dans ce domaine crucial.  

Enfin, j'exprime ma profonde gratitude et de chaleureux remerciements envers mon 
promoteur, Jean-Marc Gollier, pour avoir accepté de superviser ce travail et pour ses 
précieux  conseils tout au long de l’élaboration de ce travail sur un sujet qui me tient tant à 
cœur. 
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1.  Introduction 

La Commission européenne a mené plusieurs études sur les allégations environnementales 

entre 2014 et 2020 portant sur des échantillons de plusieurs centaines d’allégations 

environnementales couvrant une large gamme de produits commercialisés au sein de 

l’Union européenne. Les résultats de ces études sont sans appel, révélant que plus de la 

moitié des allégations (53%) étaient vagues, trompeuses ou non fondées.  

Les allégations environnementales sont devenues un outil clé pour les entreprises qui 

cherchent à améliorer leur image en mettant en avant leur engagement environnemental 

auprès des consommateurs et partenaires commerciaux. Ces allégations sont également un 

moyen pour les consommateurs de prendre des décisions d'achat plus éclairées en faveur de 

produits davantage respectueux de l'environnement. Le ‘greenwashing’, c'est-à-dire le fait 

d’établir et communiquer des allégations environnementales trompeuses, exagérées ou 

non-fondées présente plusieurs risques majeurs : induire en erreur les consommateurs, 

discréditer les véritables initiatives environnementales, développer une concurrence 

déloyale entre les différentes entreprises, etc.  

Dans ce contexte, l'Union européenne a lancé son Green Deal en décembre 2019, un plan 

d'action ambitieux visant à atteindre la neutralité carbone d'ici à 2050. La proposition de 

directive « Green Claims » (Directive du Parlement européen et du Conseil sur le 

renforcement et la communication des allégations environnementales - COM/2023/166 final) 

fait partie du portefeuille législatif en cours de développement dans le cadre du Green Deal 

et vise à garantir que les allégations environnementales soient fiables, vérifiables et 

comparables. Cette directive fournit des critères clairs pour la mise en œuvre d'une 

méthodologie rigoureuse basée sur l’approche de l’Analyse du Cycle de Vie (ACV). 

Ce travail de fin d'étude porte sur l'importance d'un cadre légal solide imposant une 

méthodologie rigoureuse et scientifique en vue d’appuyer et renforcer les allégations 

environnementales des entreprises concernant l'impact environnemental de leurs produits 

et services.  

Dans un premier temps ce travail dresse un état des lieux des allégations environnementales 

au sein de l'Union européenne, détaillant les différents types d'allégations, leur intérêt, le 

cadre légal qui les encadre, ainsi que les chiffres alarmants du greenwashing. Ensuite sont 

présentés le Green Deal européen ainsi que la proposition de directive « Green Claims » qui 

s’y rapporte et vise à mieux encadrer ces allégations et à réduire les pratiques trompeuses. 

Cette directive reposant sur l'approche de l'Analyse du Cycle de Vie, cette dernière sera 

développée de même que la méthodologie PEF (Product Environmental Footprint), 

méthodologie d’ACV reconnue et largement appliquée au sein de l’Union européenne. Enfin, 

ce travail de fin d’étude recensera les critiques reçues lors de la publication de la proposition 

et développera les enjeux, limites et perspectives de la directive « Green Claims ».  
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2. Allégations environnementales – Etat des lieux 

2.1 Les types de déclarations de déclarations 
environnementales 

Afin d’attirer l’attention des consommateurs sur la performance environnementale que 

possèdent leurs produits et ainsi se positionner favorablement sur le marché, les fabricants 

ont fréquemment recours aux déclarations environnementales qui sont des indications 

textuelles ou graphiques apposées sur les produits, les emballages ainsi que sur tout support 

de communication (Ferrandino (2016)).  

La norme ISO 14020 : 2022 établit les principes et spécifie les exigences générales qui sont 

applicables à tous les types de déclarations environnementales et programmes de 

déclarations environnementales de produits (Organisation internationale de normalisation. 

(2022)). Les déclarations environnementales sont issues de programmes de déclarations 

environnementales et comprennent : les autodéclarations environnementales, les écolabels, 

les déclarations environnementales de produits (DEP) et les communications d’empreinte.  

2.2 L’intérêt des allégations environnementales (marketing)  

Les allégations environnementales et toutes les étapes à entreprendre afin de pouvoir les 

revendiquer peuvent fournir de nombreux avantages aux entreprises intégrant celles-ci dans 

leur stratégie, notamment (Grant (2008)) (Mishra & Sharma (2014)) : 

Avantage concurrentiel  

Les allégations environnementales peuvent permettre à une entreprise de se distinguer de la 

concurrence. De plus, en proposant des produits visiblement respectueux de 

l'environnement, une entreprise peut toucher de nouveaux secteurs de marché et donc 

accroître sa part du marché global. 

Conformité aux réglementations  

Il existe de nombreuses réglementations et normes contraignant les entreprises à suivre des 

règles environnementales spécifiques. De nombreuses synergies existent entre les étapes à 

entreprendre afin de pouvoir revendiquer des allégations environnementales et les actions à 

mettre en place pour être conforme aux réglementations en vigueur et éviter toute pénalité. 

Image de marque positive  

Les allégations écologiques peuvent également aider une entreprise à se forger une image 

de marque et une réputation positive. En démontrant un engagement favorable envers le 

développement durable, une entreprise peut améliorer son attractivité au niveau de ses 
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éventuels clients et investisseurs mais également de ses employés actuels et potentielles 

recrues. 

Fidélisation accrue des clients  

Public de plus en plus soucieux du respect et de la protection de l’environnement, les 

consommateurs ont tendance à privilégier les produits et services qui correspondent à leurs 

valeurs. Les entreprises qui entreprennent les démarches en vue de revendiquer des 

allégations environnementales entraîneront une tendance positive dans la fidélisation de sa 

clientèle déjà en place. 

Économies financières 

De nombreuses synergies existent également entre les étapes à entreprendre afin de 

pouvoir revendiquer des allégations environnementales (diminution de l’empreinte carbone, 

promotion de l’économie circulaire, etc.) et des économies financières concrètes en 

réduisant la consommation d'énergie, la production de déchets ou les transports 

internationaux par exemple : l'utilisation d'énergie renouvelables peut aider une entreprise 

à économiser de l'argent sur ses factures d'électricité, la mise en œuvre de programmes de 

diminution et/ou revalorisation de déchets peut réduire les coûts d'élimination des déchets, 

etc. 

2.3 Le cadre réglementaire actuel autour des allégations 
environnementales en Belgique 

En Belgique, le principal texte de loi régissant le caractère trompeur des pratiques 

commerciales est le Code de droit économique du 20 février 2013 (articles VI.93 à VI.100). 

Dans son article VI.98 (Moniteur belge (2013)), le code stipule qu’une « pratique 

commerciale est réputée trompeuse si elle contient des informations fausses et qu'elle est 

donc mensongère ou que, d'une manière quelconque, y compris par sa présentation 

générale, elle induit ou est susceptible d'induire en erreur le consommateur moyen en ce qui 

concerne un ou plusieurs des éléments suivants, même si les informations présentées sont 

factuellement correctes, et que, dans un cas comme dans l'autre, elle l'amène ou est 

susceptible de l'amener à prendre une décision commerciale qu'il n'aurait pas prise 

autrement : 

  1° l'existence ou la nature du produit ; 

  2° les caractéristiques principales du produit, […] ; »  

Les infractions à ces règles sont sanctionnées pénalement par une amende pouvant aller 

jusqu’à 80 000 euros (ou jusqu’à 4% du chiffre d’affaires annuel) (Service public fédéral 

Économie (2018)). L’Inspection économique peut procéder à des enquêtes à la suite d’un 

signalement et peut également réaliser des enquêtes de sa propre initiative ou dans le cadre 
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d’une enquête générale de grande envergure dans le secteur. Des enquêtes peuvent 

également avoir lieu à la demande du ministre ou du parquet.  

Suite à la constatation d’une infraction, l’Inspection économique dispose principalement des 

possibilités suivantes (Service Public Fédéral Économie (2018)) :  

- Adresser un avertissement mettant en demeure de régulariser la situation ;  

- Transmettre ses constatations au procureur du Roi ;  

- Recourir à une transaction (proposition d’une somme dont le paiement volontaire et 

la cessation de l’infraction éteignent l’action publique) ;  

- Imposer une amende administrative 

Nous pouvons également citer un deuxième texte de loi belge qui, par extension, régit les 

allégations environnementales : la loi du 6 avril 2010 relative aux pratiques du marché et à la 

protection du consommateur (LPMC) (Moniteur belge (2019)) qui établit une interdiction 

générale des pratiques commerciales déloyales. Cette loi exige que toute publicité 

comparative soit licite dès lors qu’elle satisferait plusieurs conditions, notamment selon 

l’Article 19 Alinéa 3 que cette publicité « compare objectivement une ou plusieurs 

caractéristiques essentielles, pertinentes, vérifiables et représentatives de ces biens et 

services ».  Cette loi impose donc aux entreprises souhaitant se démarquer de la 

concurrence en comparant sa performance environnementale à celle(s) du secteur en 

question ou de ses concurrents d’être en mesure de fournir des preuves pertinentes 

appuyant leurs revendications. 

Enfin, il est utile de rappeler que le SPF Economie a publié le 14 juin 2022 un guide de 

recommandations concernant les allégations environnementales (Service public fédéral 

Économie (2018)). Ce guide a pour objectif de sensibiliser les entreprises et de les aider à 

évaluer la validité des allégations environnementales. Il identifie les grands principes du 

greenwashing et indique des bonnes pratiques à adopter pour éviter les allégations 

trompeuses. Il clarifie et précise la réglementation par des situations concrètes et est 

susceptible d’évoluer en fonction des modifications législatives éventuelles. 

2.4 La qualité des allégations environnementales en Europe 

Afin de détecter les infractions éventuelles à la législation en vigueur au sein de l’Union 

européenne, la Commission européenne et les autorités nationales de protection des 

consommateurs effectuent sur base annuelle un sondage de plusieurs milliers de sites 

Internet en contrôlant les règles en matière de protection des consommateurs sur les 

marchés en ligne (Commission européenne (2021)). En 2021 cette action a essentiellement 

porté sur les actes de greenwashing. Au cours de cette opération, les allégations 

environnementales présentes sur les sites d'entreprises de divers secteurs d'activité (prêt-à-

porter, produits cosmétiques, équipements électroniques et ménagers, etc.) ont été 

analysées. Les résultats de cette opération de screening des sites internet à fins 

commerciales sont sans appel : la Commission européenne et les autorités nationales en 
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vigueur ont établi que, dans 42 % des cas, l'allégation environnementale pouvait être fausse 

ou fallacieuse et qu'elle pouvait donc constituer une pratique commerciale déloyale en vertu 

de la directive sur les pratiques commerciales déloyales. Les principaux motifs de cette prise 

de position étaient les suivants (Commission européenne (2021))  :  

▪ L’opérateur commercial ne fournit pas suffisamment d'informations afin de permettre 
aux consommateurs de juger de l'exactitude de l’allégation ; 

▪ L’allégation comporte des affirmations vagues et générales mentionnant des termes 
tels que «conscients», «respectueux de l'environnement» et «durables», visant à 
donner aux consommateurs l'impression non étayée qu'un produit n'avait pas 
d'incidence négative sur l'environnement; 

▪ L’opérateur ne fournit pas de preuves facilement accessibles à l'appui de son 
allégation. 

En parallèle à ce sondage annuel des sites Internet par la Commission, celle-ci a déjà 

également procédé à de multiples reprises à des inventaires des allégations 

environnementales (Commission européenne (2023)). Deux inventaires de ce type ont été 

réalisés par la Commission européenne en 2014 et en 2020. Les études ont porté sur un 

échantillon de 150 allégations environnementales pour une large gamme de produits, en 

tenant compte des principes de la Directive sur les pratiques commerciales déloyales 

(communément appelée par son acronyme anglais « UCPD » pour Unfair Commercial 

Practices Directive) : clarté, absence d'ambiguïté, précision et vérifiabilité. Les résultats de 

l'inventaire de 2020 ont montré que plus de la moitié des allégations environnementales 

(53,3 %) fournissaient des informations vagues, trompeuses ou non fondées quant aux 

caractéristiques environnementales des produits commercialisés au sein de l’Union 

européenne.    

Outre les résultats issus des enquêtes effectuées par la Commission européenne, les 

autorités de protection des consommateurs ont constaté lors d’une investigation en 

novembre 2020 (Commission européenne (2023)) que dans plus de la moitié des cas évalués 

(57,5 %), les commerçants n'avaient pas fourni suffisamment d'éléments pour juger de 

l'exactitude des allégations, et qu'il y avait des difficultés à déterminer les éléments couverts 

(le produit dans son entièreté, le packaging du produit, etc.) par les allégations (50 %) et la 

phase du cycle de vie (cycle de vie complet, phase d’utilisation, phase de production, etc.) 

des produits couverte (75 %). 
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3. Le Green Deal et la directive « Green Claims »  

3.1 Le Green Deal européen 

Dans le but de rendre le territoire européen climatiquement neutre d’ici 2050, la 

Commission européenne a adopté un ensemble d'initiatives politiques, communément 

appelé « Green Deal » ou Pacte Vert pour l’Europe, visant à adapter les politiques de l’UE en 

matière de climat, d’énergie, de transport et de fiscalité en vue de réduire les émissions 

nettes de gaz à effet de serre d’au moins 55 % d’ici à 2030 par rapport aux niveaux de 1990. 

Outre la révision des lois existantes concernant le climat, ce Pacte Vert pour l’Europe a 

également pour objectif d’introduire de nouvelles directives en matière climatique : 

économie circulaire, biodiversité, rénovation des bâtiments, agriculture, etc. Cet ensemble 

législatif a comme modus operandi de créer un cadre légal rendant tous les secteurs de 

l’économie de l’Union européenne aptes à relever ce défi. Le Green Deal engage donc 

l’Union européenne sur une voie qui lui permettra d’atteindre ses objectifs climatiques à 

l’horizon 2030 d’une manière juste, rentable et compétitive (Commission européenne (s.d.)). 

Les principales étapes de l’élaboration et l’application du Green Deal européen sont les 

suivantes (Commission européenne (s. d.)) :   

▪ Décembre 2019 – Présentation par la Commission du Green Deal européen, 
contenant un engagement en faveur de la neutralité climatique d’ici à 2050. 

▪ Mars 2020 – Proposition par la Commission d’une loi européenne sur le climat afin 
d’inscrire l’objectif de neutralité climatique à l’horizon 2050 dans une législation 
contraignante. 

▪ Septembre 2020 – Proposition par la Commission européenne d’un nouvel objectif 
de réduction des émissions nettes d’au moins 55 % d’ici à 2030, qui sera inscrit 
dans la loi européenne sur le climat. 

▪ Décembre 2020 – Approbation par les dirigeants européens de l’objectif de 
réduction des émissions nettes d’au moins 55% d’ici à 2030   

▪ Avril 2021 – Accord politique entre Parlement européen et les États membres 
concernant la loi européenne sur le climat.  

▪ Juin 2021 – Entrée en vigueur de la loi européenne sur le climat.  
▪ Juillet 2021 – La Commission européenne présente un paquet de propositions 

visant à transformer l’économie européenne, afin d’atteindre les objectifs 
climatiques fixés à l’horizon 2030. Le Parlement européen et les États membres 
négocient et adoptent le paquet législatif concernant la réalisation des objectifs 
climatiques à l’horizon 2030. 

▪ Septembre 2021 – Nouvelles actions et de nouveaux financements (Nouveau 
Bauhaus européen) 

▪ 2030 – L’Union européenne doit réduire ses émissions d’au moins 55 % par 
rapport aux niveaux de 1990. 

▪ 2050 – L’Union européenne doit devenir neutre sur le plan climatique.   
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3.2 La directive « Green Claims » 

3.2.1 Introduction 

Dans sa communication de 2019 (Commission européenne (2019)) concernant le Green Deal 

européen, la Commission a notamment annoncé des efforts législatifs visant à réduire le 

risque d’allégations environnementales fausses ou erronées (‘greenwashing’), notamment 

en incitant les entreprises à étayer les allégations environnementales concernant leurs 

produits à l'aide d'une méthodologie standardisée d’évaluation d’impact environnemental.  

Dans le nouveau plan d'action de 2020 pour une économie circulaire (Commission 

européenne (2020)), la Commission européenne a reprécisé sa démarche, en annonçant 

qu'elle présenterait une proposition législative visant à exiger que les allégations 

environnementales soient renforcées et justifiées : La proposition « Green Claims ». Cette 

démarche reposait initialement sur l’utilisation de la méthode de mesure d’impact 

environnemental de produits développé par la Commission européenne : la méthode 

« Product Environmental Footprint », ou méthode PEF. 

Le 20 juillet 2020, la Commission a publié une analyse d'impact préliminaire (‘inception 

impact assessment’) (Commission européenne (2020)) pour sa future proposition législative 

sur le renforcement des allégations environnementales à des fins commerciales. Une 

consultation publique s'est déroulée du 27 août au 3 décembre 2020. La proposition 

législative a quant à elle été reportée à plusieurs reprises depuis, pour être finalement 

présentée par la Commission le 22 mars 2023 (Parlement européen (2023)). 

La proposition de directive « Green Claims » trouve son origine du postulat que d’une part 

les consommateurs et entreprises ont besoin d'informations fiables, comparables et 

vérifiables afin de prendre des décisions durables et d’autres part qu’il y a un très large panel 

de méthodes pour évaluer les impacts environnementaux et une quantité encore plus 

conséquente de labels environnementaux.  

En mars 2023 Ecolabel Index, le plus grand organisme de recensement d'écolabels, a 

répertorié 456 écolabels à travers 199 pays et 25 secteurs industriels (100 labels en Union 

européenne), ce qui entraîne la création d'allégations environnementales encore plus 

nombreuses, souvent mal définies et étayées par des méthodes d’analyse d’impact non 

comparables (Ecolabel Index (2023)). Cette multiplication des labels environnementaux et 

des méthodes d’analyse rend complexe pour les acteurs du marché d'identifier et de faire 

confiance aux allégations environnementales établies à des fins commerciales. 

En parallèle à cette difficulté de la part du consommateur d’analyser et comparer les offres 

sur le marché, le nombre d'allégations environnementales trompeuses est également 

important. On considère que 30% de la population a été confrontée à des allégations 

exagérées ou fausses sur la performance environnementales de produits (Commission 
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européenne (2015)). L’importante part de marché occupée par des produits promus par des 

allégations environnementales ne reposant pas sur une base scientifique solide limite 

l'adoption de produits véritablement respectueux de l’environnement et, par conséquent, 

conduit à des opportunités manquées pour développer une économie circulaire vertueuse.  

Dans son étude d’impact préliminaire (Commission européenne (2020)), la Commission 

européenne recense 3 facteurs à l’origine de la problématique des allégations 

environnementales en Europe :  

1. Défaillances du marché : le marché n'a pas réussi à s'accorder sur une méthode 
unique et fiable afin de quantifier les impacts environnementaux qui garantirait la 
comparabilité des résultats  

2. Défaillance réglementaire : La Commission européenne a adopté une 
recommandation 2013/179/UE établissant les méthodes de l'empreinte 
environnementale du produit et de l'organisation (PEF et OEF). Ces méthodes sont 
cependant uniquement sur base volontaire et les entreprises peuvent utiliser 
d'autres méthodes.  

3. Une information imparfaite : les acteurs du marché n'ont pas accès à une 
information simplifiée, immédiate et fiable sur les performances environnementales 
des produits. De telles informations existent pour des produits spécifiques qui 
choisissent de postuler (label écologique de l’Union européenne par exemple). 
Cependant, les informations pour la majorité des produits commercialisés ne sont 
pas disponibles.  

3.2.2 Contenu de la proposition 

La proposition de directive publiée en mars 2023 par la Commission européenne se retrouve 
en Annexe 1 du présent document. 

3.2.2.1 Objectifs 

Les principaux objectifs présentés dans la proposition de directive sur les allégations 

environnementales sont les suivants (Commission européenne (2023)) : 

• Augmenter le niveau de protection de l'environnement et contribuer à accélérer la 

transition verte vers une économie circulaire, propre et climatiquement neutre au sein 

de l’Union européenne ; 

• Protéger les consommateurs et les entreprises du greenwashing et permettre aux 

consommateurs de contribuer à accélérer la transition verte en prenant des décisions 

d'achat éclairées sur la base d'allégations et de labels environnementaux crédibles ; 

• Améliorer la sécurité juridique en ce qui concerne les revendications 

environnementales et l'égalité des conditions de concurrence sur le marché intérieur, 

stimuler la compétitivité des opérateurs économiques qui s'efforcent d'accroître la 

durabilité environnementale de leurs produits et activités, et créer des opportunités 

d'économies de coûts pour ces opérateurs qui négocient à travers les frontières. 
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3.2.2.2 Champ d’application 

La proposition s'applique à toutes les allégations environnementales volontaires faites par 

les entreprises sous forme textuelle ou contenues dans un label environnemental qui 

s'adressent aux consommateurs au sein de l’Union européenne et se rapportent à l'impact 

ou à la performance environnementale des produits et/ou services d’une entreprise ou à 

l’organisation même de celle-ci.  

Les entreprises établies en dehors de l'Union européenne et faisant des déclarations 

environnementales volontaires concernant des produits commercialisés au sein de l'Union 

européenne devront également respecter les exigences énoncées dans la future directive. 

3.2.2.3 Conditions requises de l’évaluation d’impact 
environnemental 

La proposition prévoit que les allégations environnementales volontaires doivent être 

justifiées sur la base d'une évaluation qui répond aux exigences spécifiques énoncées à 

l'article 3 de la proposition de directive.  

L’Article 3 stipule que les États membres doivent veiller à ce que les professionnels 

procèdent à une évaluation afin d’étayer leurs allégations environnementales explicites. 

Cette évaluation doit (Commission européenne (2023)) : 

• Préciser si l'allégation se rapporte à l'ensemble du produit, à une partie d'un produit 

ou à certains aspects d'un produit. Dans le cas d’une allégation liée à un service, les 

partis concernés devront préciser si l’allégation se rapporte à toutes les activités de 

l’intéressé ou à une certaine partie de ces activités ; 

• S’appuyer sur des preuves scientifiques largement reconnues, utiliser des 

informations exactes et tenir compte des normes internationales pertinentes ; 

• Démontrer que les impacts environnementaux ou les performances 

environnementales qui font l'objet de l'allégation sont pertinents du point de vue du 

cycle de vie ; 

• Lorsqu'une allégation est faite sur la performance environnementale, adopter une 

approche intégrée et prendre en compte tous les impacts environnementaux qui sont 

significatifs pour l'évaluation de la performance environnementale ; 

• Démontrer que l'allégation n'est pas uniquement équivalente aux exigences imposées 

par la loi aux produits du groupe de produits concerné ou aux commerçants du 

secteur concerné ; 

• Fournir des informations indiquant si le produit ou le professionnel faisant l'objet de 

l'allégation obtient des résultats sensiblement meilleurs en ce qui concerne les 

performances environnementales faisant l'objet de l'allégation que ce qui est la 

pratique courante pour les produits du groupe de produits concerné ou les 

professionnels du secteur concerné ; 

• Déterminer si l'amélioration des performances environnementales faisant l'objet de 

l’allégation entraîne un préjudice significatif en ce qui concerne les critères 
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environnementaux suivants : le changement climatique, la consommation et la 

circularité des ressources, l'utilisation durable et la protection des ressources d’eaux 

douce et marines, la pollution, la biodiversité, le bien-être animal et les écosystèmes ; 

• Distinguer toutes les compensations d'émissions de gaz à effet de serre faisant suite à 

des émissions de gaz à effet de serre en tant qu'informations environnementales 

additionnelles, préciser si ces compensations se rapportent à des réductions ou à des 

absorptions d'émissions, et décrire comment les compensations sur lesquelles se 

fondent sont d'une grande intégrité et prises en compte correctement pour refléter 

l'impact positif sur le climat ; 

• Inclure les informations de base dont dispose le professionnel quant aux 

performances environnementales et qui font l'objet de la demande ; 

• Inclure des informations secondaires pertinentes sur les performances 

environnementales qui sont représentatives de la chaîne de valeur spécifique du 

produit ou du commerçant faisant l'objet d'une allégation, dans les cas où aucune 

information primaire n'est disponible. 

3.2.2.4 Position de la Commission européenne quant à l’utilisation 
d’un single score environnemental 

Outre les conditions à respecter afin d’appuyer les allégations environnementales, la 

Commission a également statué dans sa proposition sur l’utilisation de scores uniques 

agrégant les impacts mesurés de plusieurs catégories d’impact sous une seule valeur 

(Commission européenne (2023)). Les labels environnementaux visent souvent à fournir aux 

consommateurs une notation agrégée présentant un impact environnemental cumulé des 

produits pour permettre des comparaisons directes entre produits. Selon la Commission, 

une telle notation agrégée présente cependant des risques d'induire les consommateurs en 

erreur car l'indicateur agrégé peut diluer les impacts environnementaux négatifs de certains 

aspects du produit avec des impacts environnementaux plus positifs d'autres aspects du 

produit. De plus, toujours selon la Commission, lorsqu'ils sont développés par différents 

opérateurs ces labels diffèrent généralement en termes de méthodologie spécifique sous-

tendant le score agrégé comme les impacts environnementaux considérés ou la pondération 

attribuée à ces impacts environnementaux. L’utilisation et la mise en avant d’un « single 

score » mèneraient selon la Commission à la fragmentation du marché intérieur, 

risqueraient d'induire davantage les consommateurs en erreur et de saper leur confiance 

envers les labels environnementaux. Afin d'éviter ce risque et d'assurer une meilleure 

harmonisation au sein du marché unique, les allégations environnementales explicites 

fondées sur un score agrégé représentant un impact environnemental cumulé des produits 

ne devraient pas être considérées comme suffisamment étayées (Commission européenne 

(2023)). 
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3.2.2.5 Exception 

La proposition s’applique uniquement aux allégations qui ne sont pas encore couvertes par 

une autre législation européenne plus spécifique (tel que le Règlement (UE) 2018/848 du 

Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à la production biologique et à 

l’étiquetage des produits biologiques) (Commission européenne (2023)). Selon la 

Commission européenne les allégations couvertes par ces instruments sont déjà considérées 

comme fiables dans la mesure où elles s'y conforment. Pour les mêmes raisons, les 

allégations environnementales qui seront sujettes à l'avenir à une législation européenne 

plus spécifique seront également exemptées (Commission européenne (2023)) (Baker 

McKenzie (2023)). 

Bien que cette mesure entretienne le but louable d’éliminer les allégations 

environnementales trompeuses ou fausses, elle entraînera également un coût 

supplémentaire pour les commerçants souhaitant faire de telles allégations. Selon la 

Commission européenne, l'impact sur les petites entreprises devrait être 

proportionnellement plus élevé que sur les grandes entreprises. Pour cette raison, et pour 

garantir que les plus petites entreprises, à l’instar des exploitations familiales, ne soient pas 

affectées de manière disproportionnée par ce surcoût administratif, la proposition exonère 

les microentreprises (moins de 10 salariés et chiffre d'affaires annuel ne dépassant pas 2 

millions d'euros) des obligations de la directive en ce qui concerne les exigences de 

justification des allégations environnementales. Cependant, ces petites entreprises restent 

dans le champ d'application de la directive sur les pratiques commerciales déloyales, ce qui 

signifie que ses règles générales sur les allégations environnementales continueront de 

s'appliquer et que les consommateurs touchés par des pratiques commerciales déloyales 

pourront toujours déposer des plaintes auprès des autorités compétentes et demander 

réparation devant les tribunaux nationaux et européens (Commission européenne (2023)). 

3.3 Procédure de mise en application des lois  

Après de très nombreux reports, la Commission européenne a émis le 22 mars 2023 sa 

proposition de directive quant à des critères communs contre le greenwashing et les 

allégations environnementales trompeuses.  

La Commission européenne a démarré une période de consultation publique quant à la 

proposition de directive au cours de laquelle tout parti intéressé peut exprimer sa prise de 

position auprès de la Commission. Cette session se clôturera le 4 juillet 2023. 

Conformément à la procédure législative ordinaire (Parlement européen (2023)), la 

proposition de directive sur les allégations vertes sera désormais soumise à l'approbation du 

Parlement européen et du Conseil. Cette étape prend en général au minimum 18 mois mais 

cette période pourrait se voir prolongée en raison des élections au Parlement européen de 
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2024. Le projet de texte pourrait faire l'objet d'autres modifications au cours de ce processus 

avant de convenir d’une version définitive lors de ces négociations conjointes.   

Comme pour toute Directive européenne, les États membres de l’Union européenne seront 

dans l’obligation de transposer le contenu de cette directive en une loi nationale et, le cas 

échéant, renforcer le texte principal par des conditions plus strictes au niveau national.  

3.4 Obstacles et risques de la transposition en lois nationales 

Que ce soit au départ d’une proposition de texte de loi à l’échelle nationale ou européenne, 

la transposition du texte original en une version finale applicable au sein d’un pays est très 

souvent sujette à l’altération de son contenu original. En matière de lutte contre le 

changement climatique et en se focalisant précisément sur les allégations 

environnementales, l’archétype d’une perte de contenu d’un texte de loi est l’exemple 

français de la loi portant sur la lutte contre le dérèglement climatique, dite loi Climat et 

résilience (Carbone 4 (2021)). Les dispositions de cette loi française sont inspirées des 

propositions de la Convention citoyenne pour le climat. 

La loi Climat et Résilience adoptée le 20 juillet 2021 et promulguée le 22 août de la même 

année présente un net recul en matière de greenwashing et d'allégations de "neutralité 

carbone » au regard de l’objectif initial de la loi. 

Le texte adopté initialement par l’Assemblée Nationale, considérant la neutralité carbone 

pour un produit n’a pas de fondement scientifique, prévoyait qu’il serait « interdit dans une 

publicité d’affirmer à tort qu’un produit ou un service est neutre en carbone, dépourvu de 

conséquences négatives sur le climat, ou toute autre formulation ayant une finalité et une 

signification similaires ». Or le passage du texte en commission mixte paritaire a allégé le 

texte de loi de sa substance, mais également autorisé les allégations de neutralité carbone, 

conditionnées au respect de critères peu ambitieux issus du Protocole de Kyoto. Le texte de 

loi interdit finalement l’affirmation de neutralité carbone d’un produit, à moins que 

« l’annonceur rende aisément disponible au public les éléments suivants : 

1° Un bilan d’émissions de gaz à effet de serre intégrant les émissions directes et 

indirectes du produit ou service ; 

2° La démarche grâce à laquelle les émissions de gaz à effet de serre du produit ou 

service sont prioritairement évitées, puis réduites et enfin compensées. La trajectoire 

de réduction des émissions de gaz à effet de serre est décrite à l’aide d’objectifs de 

progrès annuels quantifiés ; 

3° Les modalités de compensation des émissions de gaz à effet de serre résiduelles 

respectant des standards minimums définis par décret. » 

Au vu de la pauvreté des critères précités, les experts en empreinte carbone s’accordent à 

dire que ce texte de loi tend à permettre voire encourager le greenwashing, la neutralité 
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carbone d’un produit ne pouvant être établie, au contraire de la neutralité carbone à 

l’échelle d’une entreprise par exemple (Carbone 4 (2021)). Or en appliquant à la lettre ces 

critères, il est désormais possible de déclarer qu’un baril de pétrole ou un vol long-courrier 

sont neutres en carbone.  



14. 

 

4. L’Analyse de Cycle de Vie et la méthodologie PEF 

Comme présenté précédemment, l’Article 3 de la proposition de Directive stipule que les 

États membres doivent veiller à ce que les professionnels procèdent à une évaluation afin 

d’étayer leurs allégations environnementales explicites. Cette évaluation doit notamment 

« démontrer que les impacts environnementaux ou les performances environnementales qui 

font l'objet de l'allégation sont pertinents du point de vue du cycle de vie ».  

Dans ce chapitre sont présentés succinctement le principe de l’Analyse de Cycle de Vie de 

même que la méthodologie PEF établie par la Commission européenne afin d’harmoniser la 

mesure de la performance environnementale du cycle de vie des produits. 

4.1 L’Analyse du Cycle de Vie (ACV) 

L’Analyse du Cycle de Vie, couramment appelée en milieu professionnel par sa 

dénomination anglaise « Life Cycle Assessment » (LCA), est définie par le Life Cycle Initiative1 

comme « une méthodologie standardisée à l’échelle internationale qui quantifie toutes les 

émissions et ressources consommées, l’ensemble des impacts environnementaux et 

sanitaires connexes ainsi que les problèmes d'épuisement de ressources naturelles associés à 

tout bien ou service » (The Life Cycle Initiative (n.d.)).  

La méthodologie ACV est standardisée par les normes ISO 14040 et ISO 14044 qui décrivent 

notamment les principes, l'application et les phases d'une étude ACV (Commission 

européenne (2021)). D'autres normes ISO de la série 14040 complètent les lignes directrices 

générales telles que l'ISO 14046 (impact sur la ressource en eau), et d'autres normes de 

gestion environnementale sont liées à l'ISO 14040-44 comme l'ISO 14006 (écodesign), l'ISO 

14025 (label environnementaux), l'ISO 14064 (empreinte carbone à l’échelle d’une 

organisation), ISO 14067 (empreinte carbone des produits), etc (The Life Cycle Initiative 

(n.d.)). 

Les étapes normalisées de la réalisation d’une Analyse de Cycle de Vie selon l’ISO 14040-44 

sont présentées au tableau suivant (les flèches bidirectionnelles rappellent la nature 

itérative d'une ACV) (Organisation internationale de normalisation (2006 et 2022)). 

 

 

1 La Life Cycle Initiative est un partenariat multipartite entre le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement (PNUE), la Society of Environmental Toxicology and Chemistry (SETAC) et l’International 
Organization for Standardization (ISO). L'initiative a été lancée en 2002 dans le but de promouvoir l’approche 
de l'analyse du cycle de vie. La Life Cycle Initiative s'emploie notamment à développer et à promouvoir des 
lignes directrices, des normes et des outils pour l’analyse et la gestion du cycle de vie (The Life Cycle Initiative 
(2017)). 
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Tableau 1 - Etapes normalisées de la réalisation d’une ACV selon l’ISO 14040-44 

Dans une ACV, le cycle de vie du produit est généralement divisé en quatre phases distinctes 

(Organisation internationale de normalisation (2006 et 2022)) : 

1. Phase d’extraction des matières premières  
Cette phase comprend toutes les activités liées à l'extraction des matières premières 
utilisées dans le produit (extraction, forage, culture, récolte, pré-transformation, 
transports éventuels, etc.). 

2. Phase de production 
Cette phase comprend toutes les activités impliquées dans la transformation des 
matières premières en produit final (assemblage, mélange, emballage, stockage, 
transports éventuels, etc.). 

3. Phase d’utilisation 
Cette phase comprend toutes les activités liées à l'utilisation du produit 
(consommation d'énergie du produit, nettoyage/entretien, maintenance, etc.).   

4. Fin de vie du produit 
Cette phase comprend toutes les activités impliquées dans l'élimination du produit à 
la fin de sa durée de vie (recyclage, downgrading, enfouissement, incinération, etc.) 

En analysant les impacts environnementaux de chaque phase du cycle de vie du produit, une 

évaluation du cycle de vie identifie les phases du cycle de vie les plus critiques d’un point de 

vue environnemental (‘hotspots environnementaux’) et fournit des informations quant aux 

opportunités de réduction des impacts environnementaux. L'Analyse du Cycle de Vie est 
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donc un puissant outil d'aide à la décision essentiel à la transition des chaines de valeurs 

traditionnelles vers des modèles durables. 

Outre le bénéfice d’une couverture complète des processus du cycle de vie d’un produit, une 

qualité primordiale de l’Analyse de Cycle de Vie est également que celle-ci ne se focalise pas 

uniquement sur l’impact d’un produit sur le changement climatique (à l’instar de l’empreinte 

carbone par exemple), mais couvre un large éventail de problématiques environnementales 

(Hauschild et al. (2018)). La principale raison d'envisager une analyse multi-métrique de 

l’impact environnemental est d'éviter le transfert d’impact, qui peut se produire si les efforts 

visant à réduire un type d'impact environnemental augmentent involontairement d'autres 

types d'impacts environnementaux. 

Le tableau suivant (Manfredi et al. (2012)) présente une liste non-exhaustive des catégories 

d’impact les plus couramment couvertes lors d’une Analyse de Cycle de Vie. 

Catégorie d'impact Unité Description 

Changement climatique Kg CO2-eq  
Indicateur du réchauffement climatique potentiel dû aux 

émissions de gaz à effet de serre dans l'air. 

Appauvrissement de la 

couche d'ozone 
Kg CFC-11-eq  

Indicateur des émissions dans l'air qui causent la 

destruction de la couche d'ozone stratosphérique 

Potentiel de toxicité 

humaine, cancérigène 
CTUh  

Impact sur l'homme dû à des substances toxiques émises 

dans l'environnement. 

Potentiel de toxicité 

humaine, non cancérigène 
CTUh  

Impact sur l'homme dû à des substances toxiques émises 

dans l'environnement. 

Emission de particules fines 
Incidence 

maladie 

Indicateur de l'incidence potentielle de maladies dues aux 

émissions de particules fines. 

Rayonnements ionisants, 

santé humaine 
kBq U-235  

Dommages sur la santé humaine liés aux émissions de 

rayons ionisants. 

Formation d'ozone 

photochimique, santé 

humaine 

kg ethene-eq  
Indicateur des émissions de gaz qui affectent la création 

d'ozone photochimique dans la basse atmosphère (smog)  

Potentiel d'acidification kg SO2-eq  

Indicateur de l'acidification potentielle des sols et des eaux 

due au dégagement de gaz tels que les oxydes d'azote et les 

oxydes de soufre 

Eutrophisation terrestre mol N-eq  
Indicateur du surenrichissement de l'écosystème terrestre 

en éléments nutritifs, dû à l'émission de composés azotés. 
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Catégorie d'impact Unité Description 

Eutrophisation, eau douce kg PO4-eq  

Indicateur du surenrichissement de l'écosystème d'eau 

douce en éléments nutritifs, dû à l'émission de composés 

phosphatés. 

Eutrophisation, marine Kg N-eq  
Indicateur de l'enrichissement de l'écosystème marin en 

éléments nutritifs, dû à l'émission de composés azotés. 

Écotoxicité, eau douce CTUe  
Impact sur les organismes d'eau douce des substances 

toxiques émises dans l'environnement. 

Utilisation/pression sur les 

terres 
Adimensionnel 

Mesure de l'évolution de la qualité des sols (Production 

biotique, Résistance à l'érosion, Filtration mécanique). 

Utilisation d'eau m3  
Indicateur de la quantité relative d'eau utilisée, basé sur des 

facteurs de pénurie d'eau régionalisés. 

Utilisation des ressources, 

minéraux et métaux 
kg Sb-eq  

Indicateur de l'épuisement des ressources naturelles non 

fossiles. 

Utilisation des ressources, 

fossiles 

MJ, net calorific 

value  

Indicateur de l'épuisement des ressources naturelles 

fossiles. 

Tableau 2 - Catégories d'impact communément analysés dans une ACV 

En résumé, l’Analyse de Cycle de Vie telle que pratiquée aujourd'hui s’identifie par les 

caractéristiques suivantes (Commission européenne (2021)) : 

• Focus sur l’ensemble du cycle de vie : toutes les étapes du cycle de vie des produits 
et services sont prises en compte, de l'extraction des matières premières, à la 
transformation et la fabrication, la distribution, l'utilisation et la fin de vie. 

• Analyse multicritère : plusieurs catégories d'impact environnemental sont incluses 
dans l'analyse. 

• Méthode quantitative : les indicateurs sont quantitatifs et basés sur des modèles 
mathématiques décrivant les relations de cause à effet découlant de différents 
facteurs  

• Approche comparative : L'ACV permet le choix de la meilleure option entre plusieurs 
scénarios, compte tenu notamment de son caractère quantitatif et de la définition 
d’unité fonctionnelle précise pour chaque type de produit. 

• Extension globale : l’ACV peut s'adapter à des systèmes à dimension très locale ou à 

échelle globale, s’adaptant à toute variabilité spatiale existante.  
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4.2 La Méthodologie « Product Environmental Footprint »  

Les méthodes d’évaluation de l’impact environnemental des produits se sont multipliées ces 

dernières décennies (Commission européenne (2021)). Par exemple, en se focalisant 

uniquement sur l’empreinte carbone d’un produit, des études menées par la Commission 

européennes ont identifié 62 initiatives et méthodologies distinctes sur l’analyse l'empreinte 

des produits : là où certains États membres développent ou mettent en application des 

politiques volontaires voire obligatoires basées sur l’approche ACV, des initiatives privées se 

développent également en proposant des méthodes mono- voire multicritères pour mesurer 

la performance environnementale de biens. Outre le fait que cette prolifération de 

méthodes crée une confusion sur le marché, elle entraîne également des coûts 

supplémentaires pour les entreprises faisant du commerce transfrontalier, ces dernières 

devant investir dans plusieurs campagnes d’analyses en parallèle afin de satisfaire les 

conditions en vigueur dans des zones géographiques distinctes. 

Les méthodes divergent généralement sur plusieurs points ou laissent des libertés 

méthodologiques à l’appréciation de l’analyste, ce qui génère de grandes difficultés à 

comparer les résultats d’évaluation d’impact utilisant des méthodes différentes (Commission 

européenne (2021)). De plus, la comparabilité de deux mesures effectuées sur la base d’une 

méthode n'est pas non plus garantie en raison des flexibilités inhérentes ou de la variabilité 

des résultats dans le temps et dans l’espace. Des critères d’analyse communs, uniques et 

exhaustifs sont dès lors nécessaires afin d’offrir un potentiel de comparabilité des produits 

pertinent aux consommateurs. C’est à la suite de cette observation qu’on trouve l’origine de 

la méthodologie PEF. 

Initiées en 2011, publiées en 2013 et mises à jour en 2021 (suite à une phase pilote de 2013 

à 2018), les méthodologies PEF et OEF (Product/Organization Environmental Footprint) ont 

été développées par la Commission européenne et son Centre commun de recherche (CCR) 

afin d’harmoniser la mesure de la performance environnementale du cycle de vie des 

produits et des organisations (Commission européenne (2021)). Ces méthodes reposent sur 

la méthodologie standard de l'ACV présentée précédemment. Conformément au cadre fixé 

par la norme ISO 14040-44, la méthode PEF est structurée en étapes similaires, tout en 

fournissant des spécifications supplémentaires nécessaires afin d’atteindre un degré plus 

élevé de robustesse, de cohérence, de reproductibilité et de comparabilité (Commission 

européenne (2021)). 

La méthodologie PEF abonde dans ce sens par 2 biais (Commission européenne (2021)). 

D’une part, elle réduit les choix et la liberté méthodologiques d’une ACV au niveau de la 

méthode générale. D’autre part, elle élabore des règles spécifiques à des catégories de 

produits et à des secteurs d’activités (PEF-CR ou ‘PEF Category Rule’) dans le but de 

permettre une comparaison des performances environnementales entre des produits 

similaires et des entreprises actives dans des secteurs similaires. 
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Les spécifications supplémentaires requises pour être conforme à la méthodologie PEF sont 

reprises dans le tableau suivant (Commission européenne (2021)). 

La méthode PEF n’est donc pas une approche nouvelle, elle a été développée sur la base de 

méthodes, de normes et de lignes directrices existantes, bien établies, testées et largement 

utilisées, telles que l’International Life Cycle Reference Database Handbook, l’ISO 14040-44, 

l’ISO 14064, le GHG Protocol, l’approche Sustainability Consortium, l’ISO 14025, la Global 

Reporting Initiative, la méthodologie ADEME Bilan Carbone et bien d’autres (Commission 

européenne (2021)). 

En 2021 la Commission a entériné la méthodologie PEF comme méthodologie de référence 

pour l’évaluation d’impact environnemental dans sa recommandation n°2021/2279 

(Commission européenne (2021)). 

 

L’importance de la comparabilité des allégations environnementales 

Un des atouts principaux de la méthodologie PEF (et OEF) comparée à d'autres méthodes de 

mesure d’impact environnemental est donc que celle-ci impose des choix méthodologiques 

précis et rigoureux afin de favoriser la cohérence et la comparabilité des résultats. Les 

avantages de cette comparabilité sont multiples (Commission européenne (2021)) :  

▪ Les entreprises peuvent aisément comparer leurs performances au sein de leur 
secteur ou de leur catégorie de produits afin de mieux cibler leurs efforts 

Tableau 3 - Conditions supplémentaires requises dans une ACV par la méthodologie PEF 
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d'amélioration Elles peuvent également directement se comparer à leurs concurrents 
dès lors qu’une méthodologie d’analyse unique et commune est utilisée.  

▪ La comparaison des résultats d’impacts environnementaux est également une forte 
incitation à l’image de marque d’une entreprise.  Être performant en matière 
d'environnement peut à la fois faire partie des valeurs intrinsèques de l’entreprise 
et/ou de ses employés et également servir de base dans l’élaboration de stratégies 
commerciales et marketing.  

▪ Les référentiels d’impacts de catégories de produits et de secteurs créent une 
dynamique d'améliorations fortes, notamment suite à la pression d’autres 
concurrents sur le marché, et ont le potentiel de faire évoluer les performances 
environnementales de l'ensemble du secteur ou de la catégorie de produits et donc 
de diminuer leurs impacts. 

▪ La comparabilité des résultats d’impacts permet également aux consommateurs de 
prendre des décisions d'achat en étant mieux informés et en comparant les 
performances des produits d'une même catégorie de produits  

▪ De plus, les investisseurs peuvent mieux cibler leurs décisions en connaissant les 
performances des entreprises par rapport à leurs pairs dans leur secteur et en 
évaluant aisément le niveau auquel une entreprise gère l'impact environnemental 
relatif à sa chaîne de valeurs 

▪ Enfin cette méthodologie, en prônant la comparabilité des résultats, permet de servir 
de base dans la réflexion et le développement des politiques futures. En effet, une 
quantification fiable et comparable des performances environnementales est une 
condition préalable à toute politique devant définir des exigences minimales de 
performances environnementales et devant lier de manière fiable et proportionnée 
les instruments économiques aux performances environnementales. 
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5. Enjeux et défis de la proposition de directive 
« Green Claims »  

5.1 Inception Impact Assessment 

Les analyses d'impact préliminaires (‘Inception Impact Assessment’) de la Commission 

européenne visent à informer les citoyens et les parties prenantes sur les plans de la 

Commission afin de leur permettre de donner leur avis sur l'initiative envisagée et de 

participer efficacement aux futures activités de consultation. 

Dans ce document d’information, la Commission présente notamment une évaluation 

préliminaire des impacts attendus (référence Ares(2020)3820384 – publiée le 20 juillet 2020) 

(Commission européenne (2020)). La position de la Commission (à l’époque de la publication 

du document) est présentée ci-après. Il est pertinent de préciser qu’à l’époque de 

l’évaluation préliminaire des impacts attendus, la Commission n’avait pas encore décidé la 

direction précise que sa proposition de directive prendrait (méthodologie unique, liberté 

dans le choix de la méthodologie, préconisation/obligation de la PEF, etc.). 

5.1.1 Evaluation préliminaire des impacts attendus par la 
Commission  

5.1.1.1 Impacts économiques probables 

Selon la Commission (Commission européenne (2020)), l'initiative pourrait avoir des 

retombées économiques positives en soutenant la croissance et une concurrence loyale sur 

les marchés prenant en considération l’impact environnemental de leur économie.  

Pour les entreprises qui font déjà des allégations environnementales, cela devrait réduire les 

coûts globaux, en réduisant la nécessité d'appliquer plusieurs méthodes (même si 

l'application de cette nouvelle méthode entraînera des coûts initiaux afin de se conformer à 

ses critères). Cette affirmation est d’autant plus pertinente pour les entreprises qui font du 

commerce transfrontalier, en fournissant des conditions de concurrence équitables fondées 

sur une méthode d’analyse unique L'initiative devrait selon la Commission améliorer la 

disponibilité et la fiabilité des allégations environnementales, sans impact direct majeur sur 

les prix ou la disponibilité des produits en général.  

5.1.1.2 Impacts sociaux probables 

En termes d'emploi, des allégations environnementales plus fiables devraient faciliter le 

déploiement de produits respectueux de l’environnement, qui pourraient à leur tour 

contribuer à une croissance des emplois ancrés dans une économie durable. De plus, il 
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pourrait y avoir des impacts sociaux dans un deuxième temps, les impacts 

environnementaux se traduisant souvent par des retombées positives sur la santé 

(Commission européenne (2020)). 

5.1.1.3 Impacts environnementaux probables 

L’analyse d’impact préliminaire de la Commission européenne suggère que l'initiative devrait 

conduire à une meilleure performance environnementale globale des entreprises et à des 

avantages importants en faveur de l'économie circulaire (Commission européenne (2020)). 

Cette initiative devrait contribuer à atteindre les objectifs 2030 et 2050 de l’Union 

européenne en matière de changement climatique.  

Ces retombées environnementales positives sont attendues en raison des effets positifs 

d'une concurrence équitable sur la performance environnementale. La Commission prévoit 

également que cela déclenchera des améliorations notables au niveau des 16 impacts 

environnementaux couverts. De plus ces nouvelles exigences conduiront à des améliorations 

environnementales dans la conception des produits et la collaboration tout au long de la 

chaîne de valeurs des produits et services.  

Enfin, la Commission prévoit qu'en raison d'une identification plus facile des ‘hotspots’ 

environnementaux et des options plus respectueuses de la planète, la consommation, les 

marchés publics et les investissements dans l'UE se réorienteront davantage vers des 

produits et des entreprises plus écologiques. 

5.1.1.4 Impacts probables sur la simplification et/ou la charge 
administrative 

Les coûts pour les administrations publiques présentes au sein de l’Union européenne 

devraient diminuer si une seule méthode est utilisée pour plusieurs instruments 

(Commission européenne (2020)). Cependant la Commission alerte que pour les 

administrations publiques au niveau des États membres qui n’ont pas encore adopté de 

méthodologie de mesure d’impact environnemental, il y aurait certainement un coût 

supplémentaire.  
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5.2 Prises de position  

Suite à la publication le 22 mars 2023 de sa proposition de directive quant à des critères 

communs contre le greenwashing et les allégations environnementales trompeuses, la 

Commission a démarré une période de consultation publique au cours de laquelle tout parti 

intéressé peut exprimer sa prise de position auprès de la Commission. Cette session se 

clôturera le 4 juillet 2023. Tous les commentaires reçus seront par la suite résumés par la 

Commission européenne et présentés au Parlement européen et au Conseil dans le but 

d'alimenter le débat législatif. 

Outre cette consultation publique via les canaux officiels de la Commission, de très 

nombreuses communications de presse ont également été publiées sur les sites des acteurs 

privés en question. 

Cette section développe dans un premier temps les prises de position des plus grands 

acteurs du secteurs privés (fédérations industrielles, groupes d’experts, associations 

environnementales, etc.) (communiquées publiquement en amont de la remise de ce travail 

de fin d’études) et établit dans un second temps une synthèses des arguments présentés. 

 

Sustainable Apparel Coalition (SAC) 

La Sustainable Apparel Coalition (SAC – association sectorielle multipartite pour l'industrie 

de l’habillement et des chaussures, représentant des revenus annuels combinés de plus de 

845 milliards de dollars.) considère la directive « Green Claims » comme en deçà de son 

ambition déclarée de lutter contre le greenwashing (Sustainable Apparel Coalition (2023)). 

Selon la SAC, il s'agit d'une occasion manquée pour la Commission européenne d'être un 

précurseur mondial en matière de durabilité et de réalisation des ambitions énoncées dans 

son Green Deal. La principale faiblesse de la proposition de directive est qu’elle ne fixe pas 

de cadre normalisé et clairement défini fondé sur des bases scientifiques (à l’instar de la 

méthodologie PEF). Ce manque d’uniformisation peut ouvrir la porte à une gamme de 

méthodologies variées et difficilement comparables. Aux yeux de la SAC, la méthodologie 

PEF (commandée et financée par l’Union européenne) reste la méthode la plus holistique et 

scientifiquement fondée à ce jour pour évaluer l'impact environnemental d'un produit. Par 

sa prise de position (Sustainable Apparel Coalition (2023)), la SAC invite les décideurs 

politiques à reconsidérer l’inclusion de cette méthodologie dans la directive. Face aux 

critiques faites envers la méthodologie PEF, la SAC considère que cette méthodologie 

continuera à évoluer et à se renforcer constamment pour fournir une image plus complète 

de l’impact environnemental d’un produit ou d’un service. 
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Environmental Coalition on Standards 

Selon l’Environmental Coalition on Standards (ou ECOS - ONG internationale plaidant pour 

des normes techniques, des politiques et des lois respectueuses de l'environnement), la 

version préliminaire de la directive proposée par la Commission comporte 3 faiblesses 

majeures (Environmental Coalition on Standards (2023)) :  

• L’Union européenne semble prendre la direction opposée à une interdiction générale 

des revendications de neutralité climatique. ECOS estime qu’une entreprise, à son 

échelle, ne devrait pas être autorisée à utiliser des compensations pour revendiquer 

la neutralité carbone de ses produits.  Selon ECOS, au lieu d'interdire ces pratiques 

jugées comme trompeuses la Commission travaille sur un cadre pour la certification 

de l'élimination de CO2 par le principe de compensation carbone.  

• Sans la rendre obligatoire, la Commission laisse la porte ouverte à l’utilisation de la 

méthodologie PEF afin de renforcer les allégations environnementales. Le problème 

soulevé par ECOS est que la manière dont les règles spécifiques à chaque catégorie 

de produits (PEF-CR) sont élaborées n'est ni suffisamment inclusive ni suffisamment 

contrôlée, et est pour l'instant fortement influencée par l'industrie et les intérêts 

privés. La revendication d’ECOS est de voir fleurir dans la directive sur les 

revendications vertes un cadre de gouvernance sur la manière de rendre la 

méthodologie PEF plus démocratique, transparente et équilibrée. 

• L’approche de l’ACV classique couvre un grand nombre d'impacts mais reste 

cependant insuffisante à cet égard. La biodiversité est très faiblement couverte, la 

problématique des microplastiques n’est pas considérée, et certaines bonnes 

pratiques dans les chaînes de valeur ne sont pas prise en compte, à l’instar du 

caractère réutilisable d’un produit. 

European Environmental Bureau 

Le Bureau européen de l'environnement (European Environmental Bureau - EEB) salue les 

propositions et exhorte les législateurs à renforcer l'ambition et à progresser rapidement 

dans l'adoption de ces lois (European Environmental Bureau (2023)). 

Cependant, l’EEB regrette profondément l'absence d'une interdiction claire des allégations 

de neutralité carbone et de l'utilisation d'allégations vertes sur les produits contenant des 

produits chimiques dangereux (une disposition visant à exclure les allégations vertes pour les 

produits contenant des produits chimiques dangereux a été incluse dans une version 

précédente de la proposition diffusée en janvier), et exhorte le Parlement européen et les 

gouvernements nationaux à accorder la priorité à ces dispositions lors des prochaines 

négociations sur cette directive (European Environmental Bureau (2023)). 
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Bureau Européen des Unions de Consommateurs 

De son côté, le Bureau Européen des Unions de Consommateurs (BEUC) salue la proposition 

de directive tant attendue comme une étape importante vers une consommation plus 

durable au sein de l’Union européenne (Bureau Européen des Unions de Consommateurs 

(2023)). 

Bien qu’en ce qui concerne les allégations de neutralité carbone, la Commission souhaite 

que les entreprises fassent la distinction entre leurs propres efforts de réduction des 

émissions et l'utilisation de programmes de compensation carbone (tels que la plantation 

d'arbres), le BEUC souhaite aller plus loin et appelle à une interdiction pure et simple des 

allégations de neutralité carbone. 

De plus, le BEUC estime qu’une loi européenne sur les revendications vertes ne sera 

bénéfique que dans la mesure où elle sera correctement appliquée et contrôlée, les 

autorités devant infliger de lourdes amendes aux entreprises pour nettoyer définitivement le 

marché des allégations et des labels trompeurs (Bureau Européen des Unions de 

Consommateurs (2023)).  

RvA (Raad voor Accreditatie)  

Le RvA, l’organisme national d'accréditation aux Pays-Bas, salue la prise d’initiatives de la 

Commission mais soulève également de nombreuses remarques et questions afin de 

détailler davantage les exigences de la directive, certaines d’entre-elles étant vagues et 

ouvertes à interprétation (RvA (2023)). Un élément-clé ciblé par le RvA se retrouve à l'article 

10, qui stipule que les États membres doivent établir leur propre procédure de vérification 

par rapport aux exigences de l'article 8 de la proposition de directive. Cela peut conduire au 

fait que chaque État membre développe sa propre procédure,  et dès lors créerait une 

ambiguïté pour les organisations opérant dans plusieurs États membres. Le RvA invite la 

Commission à ajouter à son texte la reconnaissance des processus de vérification des États 

membres au niveau européen (RvA (2023)). 

EuroCommerce 

EuroCommerce (principale organisation européenne représentant le secteur du commerce 

de détail et de gros, regroupant des associations nationales dans 27 pays) soutient les efforts 

de lutte contre le greenwashing pour protéger les consommateurs et garantir une 

concurrence loyale. L’organisation souhaite que les revendications environnementales 

soient transparentes et vérifiables, ce qui nécessite des règles claires. Pour que ces règles 

fonctionnent dans le marché unique, EuroCommerce considère que la création d'une 

harmonisation complète et de conditions de concurrence équitables sera extrêmement 

importante, et que ceci aurait été mieux réalisé par le biais d'un règlement plutôt que d'une 

directive (EuroCommerce (2023)). 
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Carbon Market Watch 

Carbon Market Watch (ASBL spécialisée dans la tarification du carbone encourageant 

l’évolution des politiques climatiques vers une société « zéro émission ») a publié une prise 

de position critique sur le projet de directive qui ne parvient pas à proscrire les termes 

vagues et fallacieux comme « neutralité carbone » (Carbon Market Watch (2023)). Cette 

stratégie marketing est souvent utilisée par les entreprises pour donner une image verte à 

leur activité tout en continuant de polluer. En outre, la directive continue d'autoriser 

l'utilisation problématique de crédits carbone pour compenser ou annuler des émissions, 

sans exiger la publication de preuves d'achat de ces crédits carbone. Carbon Market Watch 

considère cette proposition comme une énorme occasion manquée pour envoyer un 

message fort aux entreprises sur leur responsabilité climatique. Le Parlement européen et le 

Conseil devraient promulguer une interdiction des allégations de neutralité carbone pour 

encourager des pratiques plus durables. Sinon, cela ne protégera pas les consommateurs ni 

n'incitera les entreprises à agir de manière plus responsable sur le plan climatique. 

GLIMPACT 

Glimpact est une entreprise proposant une plateforme digitale permettant l’évaluation de 

l’impact environnemental global des produits et des organisations. Représentée par son 

président Christophe Girardier, GLIMPACT a pris position sur la proposition de Directive et 

regrette que la Commission, après avoir désigné la méthode PEF comme la seule méthode 

de calcul reconnue en Europe pour mesurer l'impact environnemental, n'a pas imposé cette 

méthode comme référentiel de calcul pour étayer les allégations environnementales. 

GLIMPACT est d’autant plus surpris par la Commission dès lors que celle-ci a entériné la 

méthodologie PEF en 2021 comme référence dans sa recommandation n°2021/2279 et 

qu’elle l’a aussi adopté comme cadre dans sa proposition de règlement sur l’éco-conception.  

GLIMPACT regrette qu’au lieu de cela la Commission européenne a autorisé d'autres 

méthodes, qui satisfont des critères généraux flous, ouvrant la porte à des interprétations 

multiples et des allégations non crédibles. GLIMPACT considère que la décision de la 

Commission résulte de pressions issues de certains lobbies et Etats, ce qui empêchera les 

acteurs les plus vertueux de se distinguer.  

De plus, GLIMPACT considère que cette directive encourage les États membres à 

transgresser le cadre commun en imposant un cadre local spécifique, l’entreprise soutenant 

que la multiplication des méthodes de calcul légalise le greenwashing. 

GLIMPACT appelle les députés européens à imposer la méthode PEF adoptée par la 

Commission afin de fermer définitivement la porte au greenwashing. 
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SMEurope 

SMEurope est une organisation européenne représentant les petites et moyennes 

entreprises (PME) auprès des institutions de l'Union européenne.  

La position de SMEurope sur la proposition de directive relative aux allégations 

environnementales est négative, SMEurope estimant que la proposition est trop vague et 

qu'elle risque d'entraver les activités des petites et moyennes entreprises européennes 

(SMEurope (2023)). En effet, SMEurope considère que la proposition ne définit pas 

clairement les termes clés, ce qui pourrait conduire à des interprétations divergentes et à 

des coûts supplémentaires pour les PME qui cherchent à se conformer à la réglementation. 

De plus, SMEurope estime que la proposition pourrait avoir un impact négatif sur la 

concurrence loyale entre les entreprises, car les grandes entreprises pourraient avoir plus de 

ressources pour répondre aux exigences de la réglementation, tandis que les PME se 

verraient désavantagées.  

SMEurope regrette que les exigences de cette directive ne tiennent pas compte du fait que 

la plupart des entrepreneurs de l’Union européenne dirigent des micro- et petites 

entreprises (SMEurope (2023)). 

Green IT 

Green IT est l’association regroupant les experts français de quantification des impacts 

environnementaux des produits et services numériques. Cette association s'oppose 

catégoriquement à la proposition de directive « Green Claims » à l'initiative de la 

Commission car celle-ci ne propose pas de cadre méthodologique unique pour la 

quantification des impacts environnementaux des produits et services (Commission 

européenne (2023)). Selon Green IT, cette absence de méthodologie commune rend le texte 

caduc et favorise le greenwashing. Elle ne permet pas non plus de construire des échelles de 

comparaison pour les produits et services, elle encourage les pratiques de greenwashing au 

détriment des industriels vertueux et ne garantit pas la transparence et l'homogénéité 

attendues par les citoyens européens. 

Green IT s’interroge également sur la raison pour laquelle la méthodologie Product 

Environmental Footprint, qui selon l’association a fait consensus, a été retirée (Commission 

européenne (2023)). La méthode PEF est une méthode harmonisée, facile à déployer dans 

tous les secteurs d'activités, qui s'appuie sur l'Analyse du Cycle de Vie et complète cette 

dernière avec des "recettes" communes pour permettre à toutes les entreprises concernées 

de réaliser les analyses de cycle de vie de leurs produits et services de la même façon. Sans 

méthode PEF, il est impossible de vérifier les allégations environnementales et d'apporter la 

transparence et l'homogénéité attendues pour comparer la performance environnementale 

des produits et services. 
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L'association demande donc expressément d'intégrer une méthode de quantification 

multicritères des impacts environnementaux et des gains environnementaux, idéalement la 

méthodologie PEF, comme base de la future directive « Green Claims ». Sinon, Green IT 

considère que ce dispositif légal n'aura aucun intérêt et risquerait même d'amplifier le 

greenwashing contre lequel il tente de lutter (Commission européenne (2023)). 

FoodDrinkEurope 

FoodDrinkEurope représente l'industrie européenne de l'alimentation et des boissons, l'un 

des plus grands secteurs manufacturiers de l’Union européenne et le plus important dans 

plus de la moitié des États membres.  

Dans un communiqué du 28 février 2023, moins d’un mois avant la publication de la 

proposition de directive « Green Claims », FoodDrinkEurope a présenté sa position quant à la 

base légale devant être développée autour des allégations environnementales. 

FoodDrinkEurope soutient le développement d'un cadre législatif harmonisé autour des 

allégations environnementales au sein de l’Union européenne, avec des exigences minimales 

pour la communication d'informations liées aux performances environnementales des 

produits et services commercialisés. Selon FoodDrinkEurope (FoodDrinkEurope (2023)), les 

allégations environnementales doivent être vérifiables, compréhensibles et comparables 

dans toute l’Union européenne afin de favoriser une concurrence loyale entre les 

entreprises et encourager une production et une consommation durables. Les 

recommandations clés de FoodDrinkEurope concernant la proposition de directive « Green 

Claims » comprennent le recours à la méthodologie PEF pour les allégations 

environnementales volontaires et une évaluation d'impacts approfondie. Les outils de calcul 

de l’impact environnemental devraient également être simplifiés et des directives 

spécifiques pour les secteurs alimentaire, de la boisson et des aliments pour animaux 

devraient être développées.  

Sur base de la prise de position de FoodDrinkEurope en amont de la publication de la 

proposition de directive et sans communiqué de la part de l’association depuis, il semble 

pertinent de considérer que la base légale proposée par la Commission ne correspond pas 

aux attentes des représentants de l'industrie des produits alimentaires et des boissons, 

notamment par l’absence d’une mise en application rigoureuse et obligatoire de la 

méthodologie PEF. 

FEVE  

FEVE, l’industrie européenne de fabrication du verre d'emballage soutient l'intention de la 

proposition de la Commission européenne sur les allégations environnementales de garantir 

que les consommateurs et les entreprises ont accès à des informations fiables, comparables 

et vérifiables pour prendre des décisions durables et éviter la prolifération d'allégations 

environnementales trompeuses (FEVE (2023)). FEVE salue également le cadre juridique 
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permettant aux entreprises de justifier leurs allégations écologiques sur la base d'une 

évaluation fiable et, considérant que les méthodes utilisées pour calculer les impacts 

durables présentent encore de grandes lacunes, apprécie que la proposition adopte une 

approche ouverte pour prescrire des méthodes qui peuvent être utilisées pour garantir la 

crédibilité, la fiabilité, la transparence, la robustesse et la clarté des affirmations faites. 

FEVE identifie notamment plusieurs grandes lacunes de la méthodologie PEF, qui doivent 

être comblées pour améliorer sa robustesse et sa fiabilité. En particulier, certains impacts 

environnementaux des produits – tels que la circularité des emballages, leur recyclabilité, la 

prévention du gaspillage alimentaire, des déchets sauvages, la biodiversité, la toxicité, etc. – 

ne sont pas encore ou pas suffisamment pris en compte (FEVE (2023)). 

FEVE considère que les évaluations de durabilité sont complexes et que cette proposition 

aidera grandement les consommateurs à en savoir plus sur ce qu'ils achètent sur la base 

d'allégations vérifiées (FEVE (2023)). 

IFOAM Organics Europe (International Federation of Organic Agriculture Movements) 

IFOAM Organics Europe salue la publication par la Commission de l'initiative « Green 

Claims », en particulier la reconnaissance du fait que les méthodologies d'analyse du cycle 

de vie telles que l'empreinte environnementale du produit (PEF) ne sont pas pertinentes 

pour évaluer l'impact environnemental des produits biosourcés tels que les produits des 

secteurs alimentaire et textile (IFOAM Organics Europe (2023)). IFOAM considère que la 

méthode Product Environmental Footprint (PEF) n'est en effet pas conçue pour refléter la 

réalité de systèmes agroalimentaires complexes de manière multidimensionnelle, ne 

considérant pas correctement l'utilisation d'intrants tels que les pesticides, les externalités 

négatives et positives des différentes méthodes de production agricole sur la biodiversité, la 

qualité des sols, la déforestation ou les limites planétaires. 

OPTA Europe - Organic Processing and Trade Association 

OPTA Europe salue les efforts pour lutter contre la prolifération des allégations et labels 

environnementaux, mais demande une cohérence politique et un cadre spécifique pour les 

produits agroalimentaires qui soutient les objectifs de la stratégie de la ferme à la fourchette 

(OPTA Europe (2023)). 

Pour OPTA Europe, la proposition de la Commission comporte des aspects positifs mais aussi 

des préoccupations majeures. La proposition de la Commission ne traite pas de la réduction 

des pesticides chimiques, qui est une caractéristique essentielle des produits biologiques et 

un objectif clé des stratégies de la ferme à la fourchette et de la biodiversité. 

OPTA Europe est également préoccupée par les dispositions relatives à la durabilité 

environnementale dispersées dans différents textes juridiques, manquant de la cohérence 

requise et s'appliquant de la même manière aux biens industriels et aux produits agricoles 

(OPTA Europe (2023)). L'OPTA préférerait un cadre réglementaire spécifique pour les 
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produits agro-alimentaires, capable de modéliser les systèmes agricoles multifonctionnels 

avec leurs paysages environnants. 

FEFAC - Fédération européenne des fabricants d'aliments pour animaux 

Les membres de la FEFAC apprécient l'objectif de la Commission européenne d'établir des 

critères communs qui sous-tendent la justification des allégations environnementales en 

utilisant une méthodologie fiable et crédible (FEFAC (2023)). La fédération démontre 

cependant des inquiétudes selon lesquelles le fait d'autoriser une variété de méthodologies 

différentes pour étayer leurs allégations d'empreinte environnementale pourrait fortement 

saper l'objectif de la Commission européenne de mettre fin aux allégations 

environnementales confuses et trompeuses. Ceci est d’autant plus vrai dans les secteurs tels 

que celui représenté par la FEFAC qui se sont déjà engagés à développer des règles 

spécifiques au dit secteur dans l’application la méthodologie PEF (PEF Category Rules ou 

PCR). Cela pourrait à terme compromettre le fonctionnement du marché unique, ce qui 

affectera négativement l'objectif global du Green Deal d'une chaîne alimentaire et d'une 

économie circulaire plus durables (FEFAC (2023)). 
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5.2.1 Synthèse des prises de position 

La proposition de directive « Green Claims » publiée le 22 mars 2023 par la Commission 

européenne a suscité de très nombreuses réactions de la part du secteur privé.  

De manière générale, l’ensemble des acteurs concernés ayant exprimé leur position saluent 

l'intention de la proposition de directive la Commission européenne sur les allégations 

environnementales de garantir que les consommateurs et les entreprises ont accès à des 

informations fiables, comparables et vérifiables pour prendre des décisions durables et 

éviter la prolifération d'allégations environnementales trompeuses et le développement 

d’une concurrence déloyale entre les entreprises. 

En parallèle des objectifs louables de la Commission qui ont été salués par tous les acteurs 

s’étant exprimés, de nombreuses craintes et critiques concrètes quant au contenu de la 

proposition de directive et sa future mise en application. Une synthèse des arguments 

présentés est développée ci-dessous.  

 

1. Faiblesses de l’approche ACV classique 

Plusieurs critiques portent sur l'approche de l'Analyse du Cycle de Vie (ACV) classique qui, 

bien qu'elle couvre un grand nombre d'impacts environnementaux différents, n’est pas 

exhaustive. Plusieurs dimensions environnementales ne sont pas proprement considérées, à 

l’instar de la biodiversité, ou encore de la problématique des microplastiques. De plus, 

certaines bonnes pratiques dans les chaînes de valeur ne sont pas non plus prises en 

compte, telles que le caractère réutilisable d'un produit.  

 

2. Absence d'un cadre méthodologique obligatoire unique  

La proposition de directive "Green Claims" de la Commission européenne est fréquemment 

critiquée quant à l’absence d’obligation de mise en application d'un cadre méthodologique 

obligatoire, normalisé et clairement défini fondé sur des bases scientifiques, ce qui peut 

ouvrir la porte à une gamme de méthodologies variées et difficilement comparables.  

Outre la nécessité d’une méthodologie unique, de nombreux acteurs soutiennent que la 

méthodologie PEF reste à l’heure actuelle la méthode la plus holistique et scientifiquement 

fondée pour évaluer l'impact environnemental d'un produit. Ils regrettent que la 

Commission n'ait pas imposé la méthode PEF comme référentiel de calcul pour étayer une 

allégation environnementale, et accuse la Commission de se soumettre aux pressions de 

certains lobbies et États. L’absence de cadre méthodologique pour la quantification des 

impacts environnementaux des produits et services favorise ainsi le greenwashing. 

Sans cette méthodologie commune, il est impossible de vérifier les allégations 
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environnementales et d'apporter la transparence et l'homogénéité attendues pour 

comparer la performance environnementale des produits et services.  

 

3. Faiblesses de la méthodologie PEF 

Plusieurs acteurs se réjouissent de l’absence de l’obligation d’utiliser la méthodologie PEF 

afin d’étayer les allégations environnementales. Les critiques quant à cette méthodologie 

portent notamment sur le fait que les règles de celles-ci définies pour chaque catégorie de 

produits ne sont ni suffisamment inclusives ni suffisamment contrôlée, et sont pour l'instant 

fortement influencées par l'industrie et les intérêts privés.  Ces acteurs demandent la mise 

en place d'un cadre de gouvernance plus démocratique, transparent et équilibré afin 

d’améliorer la méthodologie PEF.  

Plusieurs critiques ont également été soulevées quant au fait que la méthodologie PEF ne 

prend pas ou pas suffisamment en compte certains impacts environnementaux (tels que la 

recyclabilité des emballages, etc.) et suggèrent donc de combler ces lacunes pour améliorer 

la robustesse et la fiabilité de la méthodologie avant sa mise en vigueur.   

Enfin, deux grands représentant de l’industrie agroalimentaire (IFOAM Organics et OPTA 

Europe) suggèrent notamment qu'un cadre réglementaire spécifique pour les produits 

agroalimentaires serait préférable, reconnaissant que la méthodologie PEF n'est pas adaptée 

pour évaluer l'impact environnemental des produits biosourcés, tels que les produits des 

secteurs alimentaire et textile, en raison de la complexité des systèmes agroalimentaires 

multifonctionnels. 

 

4. Absence d'interdiction des allégations de neutralité carbone 

Plusieurs organisations, telles que l'EEB, ECOS, BEUC et Carbon Market Watch, ont exprimé 

leur mécontentement à l'égard du projet de directive en soulignant l'absence d'une 

interdiction claire des allégations de neutralité carbone, qui sont souvent utilisées par les 

entreprises pour donner une image verte à leur activité tout en continuant de polluer. Selon 

ces organisations, le cadre proposé pour la certification de l'élimination de CO2 par le 

principe de compensation carbone ne suffit pas à réguler de manière adéquate ces pratiques 

trompeuses, estimant notamment qu’une entreprise, à son échelle, ne peut revendiquer la 

neutralité carbone de ses produits. Ces organisations estiment qu'une interdiction pure et 

simple des allégations de neutralité carbone est nécessaire pour encourager des pratiques 

plus durables et responsables d’un point de vue climatique. Carbon Market Watch considère 

également que la proposition de directive n'exige pas la publication de preuves d'achat de 

crédits carbone, ce qui représente une énorme occasion manquée pour envoyer un message 

fort aux entreprises quant à leur responsabilité climatique. 
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5. Absence d’interdiction des allégations environnementales sur les produits 

chimiques dangereux  

Le Bureau Européen de l'Environnement a critiqué l'absence d'une interdiction explicite des 

allégations environnementales sur les produits contenant des produits chimiques dangereux 

dans la proposition de directive actuelle. Une version précédente de la proposition, publiée 

en janvier, avait inclus une disposition visant à interdire ces allégations, mais cette 

disposition a entretemps été retirée. 

 

6. Risques pour les petites et moyennes entreprises 

La proposition de directive est critiquée par SMEurope, le représentant des petites et 

moyennes entreprises, qui considère d’elle cela pourrait entraîner des coûts 

supplémentaires pour les PME qui cherchent à se conformer à la réglementation. Les 

critiques portent également sur la possibilité que la proposition puisse affecter 

négativement la concurrence loyale entre les entreprises, les grandes entreprises ayant 

potentiellement plus de ressources pour répondre aux exigences de la réglementation que 

les PME.  

 

7. Risques quant au contrôle de la mise en application de la directive et aux pénalités 
qui en résultent 

Des préoccupations ont été exprimées quant à la nécessité d'une application et d'un 

contrôle rigoureux d'une loi européenne sur les revendications environnementales. 

L'efficacité de cette future directive dépendra uniquement de sa mise en œuvre adéquate 

ainsi que de la capacité des autorités à infliger des amendes substantielles aux entreprises 

qui communiquent des allégations environnementales non-fondées au regard des critères 

de la directive.  
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6. Perspectives  

La proposition de directive « Green Claims » de la Commission européenne publiée le 22 

mars 2023 vise à encadrer les allégations environnementales faites par les entreprises sur 

leurs produits. Bien que l’objectif soit louable, la proposition a suscité de très nombreuses 

réactions et critiques négatives de la part de grands acteurs du secteur privé, ceux-ci 

considérant que la proposition comporte d’importants manquements ce qui limite la lutte 

contre le greenwashing, voire s’y oppose. Les principales critiqués émises sont l’absence 

d'un cadre méthodologique obligatoire unique (à l’instar de la méthodologie PEF), l’absence 

d'interdiction des allégations de neutralité carbone, les risques que représentent cette 

directive pour les PME, les risques quant au contrôle de la mise en application de la directive 

et aux pénalités qui en résultent ainsi que l’absence d’une couverture rigoureuse de 

plusieurs catégories d’impacts environnementaux (biodiversité, microplastiques, etc.). 

Conformément à la procédure législative ordinaire, la proposition de directive sera 

désormais soumise à l'approbation du Parlement européen et du Conseil. Cette étape prend 

en général au minimum 18 mois mais pourrait se voir prolongée en raison des élections au 

Parlement européen de 2024. Au cours de ce processus, le projet de texte pourrait faire 

l'objet d'autres modifications avant d’aboutir à une version définitive. 

Outre la prise en considération des critiques émises lors de la consultation publique, les 

pressions des lobbys industriels au niveau des instances européennes pourraient entraîner 

une dilution ou un statuquo du contenu de la proposition de directive. Au vu de l'importance 

d'un cadre légal solide imposant une méthodologie rigoureuse et scientifique en vue 

d’appuyer et renforcer les allégations environnementales, un allègement du texte de la 

directive serait désastreux d’une part du point de vue de la crise environnementale à 

l‘échelle mondiale et d’autre part au niveau des objectifs fixés par l’Union européenne de 

rendre le territoire européen climatiquement neutre d’ici 2050. 

Au vu de la réception critique par les acteurs privés de l’absence de la méthodologie PEF 

comme méthodologie unique dans la proposition de directive, il y a fort à parier que celle-ci 

occupera une place plus importante dans version finale du texte. Cependant, des 

amendements ou exceptions seront nécessaire afin de satisfaire un public plus étendu qu’à 

l’heure actuelle, notamment en prenant en considération les revendications du secteur 

agroalimentaires et celles liées aux allégations de neutralité carbone, et en prêtant une 

attention particulière à l’impact sur les PME. 

Enfin, comme pour toute Directive européenne, les États membres de l’Union européenne 

seront dans l’obligation de transposer le contenu de cette directive en une loi nationale et, 

le cas échéant, renforcer le texte principal par des conditions plus strictes au niveau 

national. Il peut dès lors être envisagé que si la directive se voyait trop laxiste des États 

membres précurseurs au regard de la lutte contre le réchauffement climatique viendraient à 

renforcer son contenu lors de la transposition du texte à l‘échelle nationale.  
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7. Conclusion 

Des études menées par la Commission européenne sur les allégations environnementales de 

produits et services commercialisés au sein de l’Union européenne ont montré que plus de 

la moitié des allégations environnementales étaient vagues, trompeuses ou non fondées. Ce 

greenwashing, assimilé à une pratique commerciale réputée trompeuse en Belgique, peut 

induire en erreur les consommateurs, discréditer les véritables initiatives environnementales 

et développer une concurrence déloyale entre les entreprises.  

Dans ce contexte de lutte contre le greenwashing et dans le cadre du Green Deal européen, 

la proposition de directive « Green Claims » de la Commission européenne vise à renforcer 

et à encadrer légalement les allégations environnementales. La proposition exigerait entre 

autres que la justification des revendications environnementales soit basée sur une 

évaluation qui s'appuie sur des preuves scientifiques reconnues et des techniques de pointe, 

qu’elle couvre plusieurs impacts environnementaux du point de vue du cycle de vie, qu’il soit 

clairement renseigné si l'allégation porte sur l'ensemble du produit ou seulement pour des 

parties de celui-ci. De plus, tout producteur devrait démontrer que la demande n'est pas 

équivalente aux exigences imposées par la loi et identifier si la réduction d’un type d’impact 

environnemental entraînerait le cas échéant une aggravation significative d'un autre.  

Bien que cette directive reposant sur l'approche de l'Analyse du Cycle de Vie ait des objectifs 

louables, la proposition a suscité de nombreuses réactions et critiques négatives de la part 

de grands acteurs du secteur privé. De nombreux manquements importants ont été 

identifiés tels que l'absence d'un cadre méthodologique unique (à l’instar de la 

méthodologie PEF), l'absence d'interdiction des allégations de neutralité carbone à l’échelle 

d’un produit, les risques pour les PME et l'absence d'une couverture rigoureuse de plusieurs 

catégories d'impacts environnementaux. A ce stade de la procédure européenne de 

publication de la directive, force est de constater que le contenu de cette dernière est 

largement en deçà des attentes des groupes d’experts et des acteurs du développement 

durable.  

Le projet de texte sera soumis à l'approbation du Parlement européen et du Conseil, et 

pourrait faire l'objet de modifications avant son adoption. La principale faiblesse de la 

directive, qui devrait probablement être adressée par les instances européennes dans les 

prochains mois, est l’absence d’une méthodologie unique pour l’évaluation des 

performances environnementales d’un produit. Face à cette observation, la méthodologie 

Product Environmental Footprint (PEF) semble être l’approche la plus pertinente à 

considérer comme méthodologie unique portée par la Commission dès lors que celle-ci a 

entériné la méthodologie PEF en 2021 comme référence dans sa recommandation 

n°2021/2279 et qu’elle est le fruit de plus de 10 ans d’un travail mené par le Centre commun 

de recherche de la Commission.  
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